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n° 229 268 du 26 novembre 2019

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MANDELBLAT

Boulevard Auguste Reyers 41/8

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 avril 2019 par X, qui déclare être de nationalité irakienne, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 mars 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 10 octobre 2019 convoquant les parties à l’audience du 5 novembre 2019.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocat, et M. J-

F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous seriez de nationalité irakienne, d’origine ethnique sunnite et de religion musulmane. A l’appui de

votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

Votre père serait de confession religieuse sunnite tandis que votre mère serait chiite. Vos parents étant

divorcés, vous ne seriez plus en contact avec votre père depuis plus ou moins 2012.
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Vous auriez terminé vos études en 2012.

Le 20 octobre 2013, votre frère [M.] aurait trouvé la mort après qu’un kamikaze se soit fait exploser dans

le café dans lequel il se trouvait. Suite à son décès, vous auriez été déposer une plainte à la police en

compagnie de votre mère. Quelques jours plus tard, deux personnes en lien avec cette attaque auraient

été arrêtées par les autorités.

Vous expliquez avoir eu du mal à trouver un travail, malgré le fait qu’il y avait un martyr dans votre

famille et que vous auriez de ce fait dû être prioritaire pour les emplois civils. Il était selon vous difficile

pour un sunnite d’obtenir un emploi dans le domaine civil. Ainsi, vous auriez remarqué que parmi les

nombreux sunnites que vous connaissiez qui postulaient pour des emplois dans le civil comme vous,

peu d’entre eux étaient acceptés.

Désireux de travailler, vous vous seriez alors engagé dans l’armée irakienne le 8 août 2014.

Après avoir reçu une formation de base – à Bagdad - et vous être spécialisé en repérage des avions

ennemis – à al Taji -, vous auriez été transféré à Nasiriya. Votre travail consistait alors à scruter le ciel à

la recherche d’avions de pays étrangers comme l’Arabie Saoudite ou la Turquie, à garder un dépôt

d’armes et aussi à assurer la sécurité d’officiers lorsqu'ils allaient chercher les salaires à Bagdad. Vous

seriez resté six mois à Nasiriya avant d’être transféré à Karbala afin d’y effectuer les mêmes tâches.

Le 9 août 2015, votre supérieur à Karbala vous aurait réuni avec plus ou moins neuf autres militaires

sunnites. Durant cette réunion, il vous aurait appris que vous alliez être envoyés le lendemain combattre

Daesh ( aussi connu sous le nom d’Etat Islamique) à al Anbar. Selon vous, seuls les sunnites étaient

envoyés sur le champ de bataille, les chiites restant dans les villes sous contrôle de l’Etat irakien

comme Nasiriya et Karbala. Vous auriez eu comme instruction de tirer à l’aveugle. Ne voulant pas

prendre part à ces actions, vous auriez décidé de déserter.

Le lendemain, vous auriez quitté votre poste et seriez allé vous réfugier à Diyala, chez des membres de

votre clan. Sachant que vous risquiez d’être arrêté à cause de votre désertion, vous auriez décidé de

quitter le pays en compagnie d’un ami qui voulait aller en Allemagne.

Le 15 août 2015, vous auriez quitté l’Irak par avion, via Erbil, en direction de la Turquie. Vous seriez

arrivé en Belgique le 6 septembre 2015, après avoir traversé la Grèce, la Macédoine, la Serbie, la

Hongrie et l’Autriche.

Le 09 septembre 2015, vous avez introduit une demande de protection internationale auprès de l'Office

des Etrangers (OE).

Alors que vous étiez en Belgique, un ami militaire vous aurait appris que vous étiez recherché pour

désertion.

Le 5 janvier 2016, votre mère aurait été menacée de mort par une personne lui demandant de retirer la

plainte déposée après le décès de votre frère [M.]. Craignant pour sa vie, elle aurait demandé sa retraite

et serait allée s’installer à Diyala avec votre frère, Ahmed.

Par la suite, les deux personnes arrêtées dans le cadre de l’attentat terroriste ayant couté la vie à votre

frère auraient été condamnées à mort par un tribunal irakien.

En cas de retour, vous craignez d’être arrêté et emprisonné à cause de votre refus de combattre Daesh

et de votre désertion. Vous craignez également d’être pris pour cible par les proches des terroristes

ayant commis l’attentat qui a couté la vie à votre frère [M.].

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous présentez les documents suivants : les

originaux de votre carte d’identité, de votre certificat de nationalité, de l’acte de décès de votre frère [M.],

de votre attestation d’études et de pièces d’identité temporaires de l’armée. Vous présentez également

les copies de votre passeport, de l’enregistrement de décès de [M.], des carte d’identité et certificat de

nationalité de [M.], d’une carte de résidence, des carte d’identité, carte de retraite et ordre administratif

portant sur la retraite de votre mère, de photos de vous à l’armée, d’ordres administratifs vous

concernant à l’armée, de reçus de votre salaire, de la tenue d’un conseil d’enquête après votre

désertion, de formulaire vous accordant une permission à l’armée, des aveux des terroristes et du
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jugement les condamnant, d’un jugement concernant le partage des biens de votre frère, de photos des

victimes de l’attentat terroriste, d’une demande de copies de documents d’une enquête et de la

déposition de votre mère.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial

dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Par ailleurs, après avoir examiné votre demande de protection internationale, le Commissariat Général

aux Réfugiés et aux Apatrides (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, dans votre chef,

une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de

subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, force est de constater que la crédibilité de votre récit est fondamentalement entamée par des

invraisemblances et contradictions constatées entre vos déclarations successives.

Tout d’abord, vous expliquez que votre frère serait décédé dans un attentat le 20 octobre 2013. Suite à

cet évènement, une plainte contre X aurait été déposée par votre mère – que vous auriez accompagnée

pour ce faire -. Après l’arrestation des personnes à l'origine de l’attentat, votre mère aurait été menacée

par leurs proches qui voulaient la pousser à retirer sa plainte. Ces menaces auraient conduit votre mère

à quitter son travail ainsi que la ville de Bagdad, et vous craignez que ces personnes qui l’ont menacée

ne s’en prennent à vous en cas de retour, d’autant plus que vous aviez accompagné votre mère lors de

son dépôt de plainte (CG1 pg.9, 18 + CG2 pg.4-6).

Le Commissariat général ne remet pas en cause le fait que vous auriez perdu un frère dans un attentat

en 2013. Vous présentez à ce sujet assez d’éléments pour étayer vos propos (acte de décès,

documents d’identité de [M.], et des documents judiciaires à propos de cet attentat – voir inventaire des

documents -). Néanmoins, vous ne nous avez pas convaincu du fait que votre famille aurait été

menacée des suites d’une plainte déposée dans le cadre de cette affaire.

Relevons tout d’abord que vous avez dans un premier temps déclaré à l’Office des Etrangers (OE) que

l’attentat au cours duquel votre frère a perdu la vie avait été perpétré par des milices chiites. Vos

soupçons se portaient alors sur la milice Jaesh el Mahdi (questionnaire CGRA pg.14-15). Vous avez par

la suite ajouté que votre frère aurait été tué car il était sunnite (CG1 pg.8). Le fait que vous ayez déclaré

que cet attentant était l’œuvre de milices chiites est surprenant dans la mesure où cet acte de terreur a

eu lieu en coordination avec d’autres attentats dans le pays et que ces attaques qui semblaient viser la

population chiite ont été attribuées dès le départ à des insurgés sunnites affiliés à al Qaida (voir articles

dans la farde administrative). Interrogé à ce sujet, vous tenez des propos vagues et confus, expliquant

sans convaincre que vous n’aviez pas encore les documents concernant le procès des planificateurs de

l’attentat lors de votre arrivée en Belgique, que ces personnes auraient elles-mêmes avoué qu’elles

visaient des sunnites et qu’il est impossible qu’un sunnite tue un autre sunnite, ce qui vous aurait

convaincu qu'il s'agissait de milices chiites (CG1 pg.17 + CG2 pg.6). Néanmoins, il est peu plausible

que vous ayez ignoré jusqu’en décembre 2015 – moment de votre entretien à l’OE – que l’attaque du 20

octobre 2013 avait été perpétrée par des personnes liées au sunnisme, d’autant plus que cette

information a été très relayée que ce soit dans les journaux locaux ou internationaux - cet attentat ayant

fort marqué l’opinion -. Le fait que vous accusiez les milices chiites d’en être à l’origine nous pousse à

nous demander si vous n’auriez pas tenté d’instrumentaliser le décès de votre frère dans le cadre de

votre demande de protection internationale, en soutenant qu’il aurait été tué car il était sunnite, par les

milices chiites. Par ailleurs, votre affirmation selon laquelle les personnes arrêtées auraient avoué viser

les sunnites ne ressort absolument pas de leurs aveux, au contraire (documents 16). Ils disent ainsi

avoir rejoint l’organisation et avoir agi pour l’argent, pour lutter contre le gouvernement irakien – qui est

considéré comme étant chiite -, et que l’attaque terroriste du café à al Amel avait pour but de

toucher le plus de chiites possibles, ce café étant connu comme étant fréquenté par la jeunesse

chiite et des membres de l’armée républicaine (documents 16-1 à 16-4).
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Concernant les menaces à l’encontre de votre mère – et de toute votre famille par extension -, nous

trouvons peu plausible que la famille ou des proches de terroristes qui ont fait plus d’une trentaine de

décès dans un attentat retentissant qui a fort marqué le pays et qui a été relayé même au-delà de l’Irak

(voir articles à ce sujet dans le dossier administratif), aient pu penser qu’en demandant à votre mère de

retirer une plainte, la justice allait être plus clémente à l'égard des accusés et aurait même pu les

innocenter comme vous le dites (CG2 pg4-5 + CG1pg.18). Et cela d’autant plus que ces terroristes

avaient eux-mêmes avoué leurs méfaits, que ces aveux étant à la base de leur condamnation, et que

durant le procès des dizaines de personnes se sont portées partie civile (documents 16 et 17). Cette

invraisemblance nuit à la crédibilité de vos déclarations selon lesquelles votre mère aurait été menacée

par des individus lui demandant de retirer sa plainte contre les terroristes ayant tué son fils.

Notons également que vous tenez des propos divergents entre vos entretiens successifs, quand il s’agit

de situer chronologiquement le moment où ces personnes auraient menacé votre famille. Ainsi, lors de

votre premier entretien, vous dites que votre famille aurait été menacée le 5 janvier 2016. Suite à cette

menace, votre mère aurait pris sa retraite et serait allée s’installer à Diyala avec votre frère Ahmed (CG1

pg.5). Quelques temps plus tard, les personnes arrêtées auraient été condamnées à la peine capitale

(CG1 pg.18). Selon le jugement que vous déposez, cette condamnation aurait été prononcée le 10 mai

2016 (documents 16). Vous déclarez enfin : « (…) la vengeance va être plus grande étant donné que la

menace de mort existait déjà avant même qu’ils ne soient condamnés, imaginez aujourd’hui

alors que la peine est tombée » (ibid).

Or, lors de votre second entretien, vous tenez des propos contradictoires et déclarez que la

condamnation des terroristes par un tribunal irakien aurait précédé les appels menaçants. Interpellé par

vos propos, l’officier de protection vous demande à plusieurs reprises si les menaces par téléphone ont

bien eu lieu après la condamnation (CG2 pg.5-8). Vous affirmez que cela a été le cas, allant jusqu’à

déclarer « ils (les terroristes) ont été condamnés lorsque ma mère était encore établie à Bagdad »

(CG2 pg.8).

A l’aide des documents que vous aviez présentés (document 8 concernant la retraite de votre mère et

document 17 concernant le jugement), vous avez alors été invité à expliquer comment ces appels

auraient pu avoir lieu après une condamnation de mai 2016, alors qu’en même temps les documents de

votre mère en lien avec sa demande de jouir de sa retraite – demande de retraite qui aurait été motivée

par les appels menaçants - datent de février 2016, soit trois mois avant la condamnation. Confus, vous

finirez par dire que vous vous êtes peut être trompé (CG2 pg.8). Les contradictions entre vos propos

successifs et entre vos déclarations et le contenu des documents que vous présentez, concernant le

moment où votre mère aurait été menacée par téléphone, nuisent gravement à la crédibilité de vos

déclarations.

Ajoutons enfin que lors de votre premier entretien, vous n’avez évoqué qu’un seul coup de fil, ajoutant

que votre mère n’en aurait plus reçu par la suite car elle aurait changé de carte Sim (CG1 pg.18). Lors

du second entretien, vous semblez plus indécis et déclarez qu’on l’aurait appelé « plus ou moins deux

fois », avant d’indiquer qu’elle aurait reçu deux coups de fils espacés d’un ou deux jours peut-être (CG2

pg.4-6). Cette contradiction supplémentaire entache la crédibilité de vos déclarations.

Pris dans leur globalité, ces incohérences, invraisemblances et contradictions concernant les menaces

dont votre famille serait la cible sapent la crédibilité de votre récit d’asile et ne nous permettent pas de

prêter foi à cette partie de votre récit.

Vous dites ensuite craindre d’être emprisonné en cas de retour en Irak, car vous auriez déserté de

l’armée (CG1 pg.9).

Pour expliquer votre désertion, vous déclarez qu’elle aurait eu lieu après que vous ayez appris que vous

deviez aller combattre Daesh dans la province d’al Anbar. Vous déclarez que vous étiez plus ou moins

10 personnes à avoir été convoquées, que vous étiez tous sunnites, et vous pensez qu’on vous

envoyait vous battre pour se débarrasser de vous (CG1 pg.15). Vous ajoutez qu’on vous aurait donné

comme mission de tirer à l’aveugle à la vue d’éléments appartenant à Daesh, que vous étiez incapable

de tuer, et expliquez que si vous aviez su lors de votre entrée à l’armée que vous alliez être amené à

combattre et tuer, vous ne vous seriez pas engagé (CG1 pg.11-12).
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Relevons en premier lieu que vos propos selon lesquels vous n’étiez que des sunnites à être envoyés à

al Anbar et que cette mission avait pour but de se débarrasser de vous ne sont que des suppositions et

ne reposent sur aucun élément concret et pertinent.

Vous n’avez par ailleurs pas été en mesure de fournir d'élément permettant d’établir la réalité de cette

demande de transfert – vous déclarez que l’ordre était oral -, vous ne savez pas si les autres collègues

sunnites avec lesquels vous auriez été convoqué auraient finalement été envoyés à al Anbar, vous ne

savez pas si vous avez été le seul à déserter, et vous n’auriez jamais tenté de prendre contact avec les

autres soldats. Vous expliquez votre absence d’initiative afin de vous informer concernant cette mission

en indiquant que ça ne vous intéressait pas de savoir ce qui était arrivé à vos collègues car vous étiez

concentré sur votre départ du pays (CG1 pg.15). Ce manque de détails et d’intérêt sur l’évènement à

l’origine de votre départ du pays étonne, d’autant plus que vous semblez avoir des contacts à l’armée

qui auraient pu vous renseigner. Votre comportement nuit à la crédibilité de votre récit d’asile.

Ensuite, nous trouvons peu crédibles vos propos selon lesquels en entrant volontairement dans

l’armée, vous ignoriez que vous pouviez être amené à combattre. En effet, soulignons que vous seriez

engagé dans l’armée en août 2014, à un moment de grande instabilité et de forte mobilisation militaire

car Daesh venait de prendre le contrôle d’une large partie du centre de l’Irak dont la seconde ville du

pays, Mossoul ; que vous avez reçu une formation militaire portant notamment sur le maniement des

armes – la Kalachnikov - ; et que dans le cadre de vos fonctions – en tant que garde des dépôts d’arme

ou agent de sécurité pour les officiers en mission -, vous étiez armé et prêt à utiliser vos armes pour

vous défendre lorsque cela s’avérait nécessaire (CG1 pg.12-13). Au vu de tout ceci, nous ne voyons

pas comment vous auriez pu ignorer que le fait de vous engager volontairement dans l’armée alors que

le pays est en guerre n’aurait pas pu vous conduire à aller combattre sur des fronts si cela s’avérait

nécessaire. D’autant plus que votre formation vous donnait un aperçu de ce qui pouvait vous attendre.

Quoi qu’il en soit, sur base de vos déclarations et de vos documents (documents 9 à 14), nous

considérons votre passé à l’armée et votre désertion comme étant établis. Votre crainte d’être

emprisonné en cas de retour à cause de votre absence est donc fondée, d’autant plus que vous

apportez un document faisait état du fait qu’un comité d’enquête réuni après votre départ vous aurait

considéré comme déserteur (document 14). Vous n'apportez cependant aucun élément permettant de

penser que des poursuites auraient été lancées à votre encontre depuis votre désertion. Quoi qu'il en

soit, quand bien même des poursuites auraient été lancées, le Commissariat général ne considère pas

que la peine que vous risquez en cas de retour serait disproportionnée, ni que vous pourriez être victime

de tortures comme vous le dites (CG1 pg.9).

En effet, les poursuites pénales en raison de la désertion ne constituent pas intrinsèquement une

persécution au sens de l’article 1, A(2) de la convention de Genève relative au statut des réfugiés. Il

incombe en effet à chaque État souverain d’organiser librement le service militaire (ou la conscription)

sur son territoire et des poursuites ou une sanction en raison de la désertion ne peuvent pas, en

principe, être considérées comme une persécution au sens de la convention de Genève relative au

statut des réfugiés, ni comme des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire

(UNHCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève,

1992 (réédition 2011), 167). À tout le moins, il doit s’agir d’une peine, ou de sa mise en œuvre,

disproportionnée ou discriminatoire.

Des informations disponibles, il ressort qu’en Irak les déserteurs peuvent être sanctionnés sur la base

de l’article 35 du Military Penal Code promulgué en 2007. Cet article prévoit des peines de prison qui

varient de deux à sept ans. Ces peines ne peuvent être qualifiées de disproportionnées. Par ailleurs, il

ressort des mêmes informations que, dans les faits, la désertion de l’armée irakienne n’est

qu’exceptionnellement poursuivie au plan pénal et, généralement, en combinaison avec d’autres

infractions à la législation militaire. En outre, en pratique, la désertion est moins sévèrement

sanctionnée que ce qu’autorise le Military Penal Code. Plusieurs sources indépendantes et

fiables signalent que les déserteurs qui présentent leurs excuses risquent au plus 30 jours de

détention. Les informations disponibles évoquent, certes, l’article 35 du Code pénal militaire qui prévoit

la peine de mort. Toutefois, cette peine n’est infligée qu’à ceux qui ont déserté en temps de guerre pour

rejoindre les rangs ennemis. Or, ce n’est pas le cas en l’espèce. En tout état de cause, l’on ne recense

aucun cas de déserteur condamné à mort sur la base de l’article 35 du Code pénal militaire. Compte

tenu des constatations qui précèdent, il s’avère que les autorités irakiennes ne sanctionnent pas la

désertion de manière disproportionnée. Partant, il n’est pas possible d’établir dans votre chef de crainte

fondée de persécution au sens de la convention de Genève relative au statut des réfugiés ou de risque



X - Page 6

réel de subir des atteintes graves telles qu’elles sont visées dans la définition de la protection

subsidiaire.

Quant à votre crainte d’être torturé en cas de détention, nous constatons qu’elle ne repose sur aucun

élément concret si ce n’est vos propos. De plus, s’agissant des conditions de vie dans les centres de

détention militaire, les informations parvenues au CGRA indiquent que « Treatment of detainees in DOD

prison facilities is fairly good, much better than normal prisons in terms of prison infrastructure, physical

conditions, hygiene, access to bathrooms, exercise facilities, food and medical treatment» (COI Focus

Irak : application du code pénal militaire en cas de désertion, pg.14, disponible dans le dossier

administratif). Pour le surplus, ajoutons que malgré ses recherches, le centre de recherche du CGRA –

le CEDOCA – n’a pas connaissance d’informations qui indiqueraient qu’en cas de désertion de l’armée

irakienne, les déserteurs sunnites seraient punis plus lourdement que les déserteurs qui présentent un

autre profil confessionnel ou ethnique (ibid, pg.13).

Au vu de tous ces éléments, l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée et actuelle de persécution

au sens de la Convention de Genève de 1951, ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles

que définies dans le cadre de la protection subsidiaire, n’est pas établie.

En ce qui concerne les documents que vous déposez à l’appui de vos déclarations, ceux-ci ne sont pas

en mesure de considérer différemment les motifs exposés par la présente. En effet, vos documents

d’identité, les documents concernant votre frère [M.] et le procès contre les deux terroristes, et les

documents concernant votre mère attestent uniquement de votre identité, de votre nationalité, de votre

cursus scolaire, de votre passé à l’armée, de votre composition familiale, du fait que votre frère [M.]est

décédé dans un attentat, et du fait que votre mère est retraitée. Eléments qui ne sont pas remis en

cause dans la présente décision.

Outre le statut de réfugié, le CGRA peut également accorder le statut de protection subsidiaire si la

violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du demandeur atteint un

niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas

échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel d’atteintes

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

En ce qui vous concerne, vous ne pouvez bénéficier du statut de protection subsidiaire pour ce motif,

dès lors que vous ne pouvez être considéré comme un civil dans le cadre du conflit en Irak auquel vous

avez participé en qualité de soldat et ce jusqu’à votre départ du pays.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel le résumé des

faits tel qu’il figure au point A de la décision attaquée.

2.2 Elle invoque un moyen unique tiré de la violation « du principe de bonne administration et de l’article

1er, section A, §2 de la Convention de Genève et des articles 48/3 et 62 de la loi du 15.12.1980 ».

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 En conclusion, elle demande au Conseil « (…) de bien vouloir réformer la décision administrative

attaquée et en conséquence lui reconnaître la qualité de réfugié ».

2.5 Elle joint à sa requête, les pièces qu’elle inventorie de la manière suivante :

« 1.Décision de refus du statut de réfugié du 04.03.2019.

2.Formulaire de demande d’aide juridique gratuite.

3.Courrier du conseil du requérant du 12.09.2018 au CGRA.
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4.Ordre de transfert du requérant vers Al Anbar du 10.08.2015 ».

3. Les documents déposés dans le cadre de la procédure devant le Conseil

3.1 La partie défenderesse fait parvenir par porteur le 29 octobre 2019 une note complémentaire à

laquelle elle joint deux documents de son centre de documentation intitulés « COI Focus IRAK, Police –

désertion : Internal Security Forces Penal Code et Rules of Criminal Procedure for the Internal Security

Forces : dispositions pertinentes et leur application (mise à jour), Cedoca, Langue de l’original :

néerlandais, 20 mars 2019 » et « COI Focus IRAK, Corruption et fraude documentaire, Cedoca,

Langue du document original : Néerlandais, 12 juillet 2019 » (v. dossier de la procédure, pièce n° 6 de

l’inventaire).

3.2 Le dépôt des nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). Le Conseil les prend dès lors en considération.

4. L’examen du recours

A. Thèses des parties

4.1 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse refuse le statut de réfugié et le statut de protection

subsidiaire au requérant. Elle constate que la crédibilité du récit de ce dernier « est fondamentalement

entamée par des invraisemblances et contradictions » relevées entre ses déclarations successives.

Sans remettre en cause le décès du frère du requérant dans un attentant en 2013, elle développe les

motifs pour lesquels elle n’est pas convaincue que la famille du requérant ait été menacée des suites

d’une plainte déposée dans le cadre de cette affaire. S’agissant de la désertion du requérant, elle relève

l’absence d’élément concret et pertinent pour étayer ses déclarations ainsi que l’incohérence de son

récit de craintes à cet égard. Si elle estime la désertion et la crainte du requérant d’être emprisonné en

cas de retour fondée, elle relève toutefois l’absence d’élément « permettant de penser » que des

poursuites auraient été lancées à son encontre depuis sa désertion. Elle considère que la peine

encourue n’est pas disproportionnée et que le risque de tortures allégué par le requérant n’est pas

établi. Elle ajoute que les poursuites pénales pour désertion ne constituent pas intrinsèquement une

persécution au sens de l’article 1er, A (2) de la convention de Genève ni des atteintes graves au sens de

la définition de la protection subsidiaire.

Elle expose pour quelle raison les documents déposés ne modifient pas son analyse.

Enfin, elle relève que le requérant ne peut se voir accorder la protection subsidiaire au motif qu’il ne

peut être considéré comme un civil dans le cadre du conflit en Irak auquel il a participé en qualité de

soldat et ce jusqu’à son départ du pays.

4.2 Dans sa requête, la partie requérante conteste les motifs de la décision attaquée.

Elle relève que la partie défenderesse ne remet pas en cause certains éléments dont l’obédience

musulmane sunnite du requérant, sa carrière militaire et le décès de son frère dans un attentat.

Par rapport au motif relatif au contexte de l’attentat ayant couté la vie au frère du requérant, elle

explique que les connaissances de ce dernier ont évolué à la lecture de certaines informations et que

dès lors il est inutile de continuer de lui reprocher l’ignorance dont il a fait montre à l’Office des

étrangers.

Quant aux menaces proférées à l’encontre de sa mère, le requérant ne peut que réitérer les propos de

cette dernière.

Elle ajoute que les auditions du requérant ont eu lieu à deux ans d’espace et que son état s’est peu à

peu détérioré.

Quant à la contradiction portant sur le nombre d’appels téléphoniques reçus par sa mère, elle l’explique

par l’évolution des informations reçues.

A propos de la désertion du requérant, elle dépose un « ordre de transfert » vers al Anbar et ajoute que

de nombreux documents ont été transmis sur son parcours militaire. Elle considère que l’on ne peut

reprocher au requérant son manque d’initiative envers ses collègues alors qu’il souhaite couper les

ponts avec eux.

Elle réaffirme que pour la majorité des missions qu’il menait, le requérant n’était pas armé sauf lorsqu’il

devait surveiller un dépôt d’armes. Elle réaffirme que le requérant est un objecteur de conscience

puisqu’il a déclaré à sa hiérarchie ne pas vouloir combattre Daesh. Elle demande aussi la transposition

au cas d’espèce des arrêts n° 209.267 du 13 septembre 2018 et n° 209.971 du 25 septembre 2018 du

Conseil de céans. Elle ajoute qu’il ressort de la jurisprudence du Conseil de céans qu’il faut prendre en
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compte l’existence de poursuites à l’égard du requérant pour le motif de désertion soulignant qu’il

produit un rapport d’enquête à son encontre.

B. Appréciation du Conseil

4.3.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), d’une compétence de pleine juridiction,

ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en

tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer

ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le

Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut,

soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […]

soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des

étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

4.3.2 S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

4.3.3 Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

4.3.4 En l’occurrence, la partie défenderesse a pris la décision attaquée sur la base des articles 48/3 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger

qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

L’article 48/4 de la même loi quant à lui énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à

l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9ter, et à

l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de

l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

Selon l’article 1er, section A, paragraphe 2, premier alinéa, de la convention relative au statut des

réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et telle que complétée par le protocole relatif au statut des

réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, le demandeur d’asile doit craindre « avec raison » d’être

persécuté. Il s’ensuit que le demandeur ne doit pas seulement éprouver une crainte, mais que celle-ci

doit être évaluée en tenant compte de conditions objectives (C.E., 19 mai 1993, n° 43.027, R.A.C.E.

1993. v. aussi C.C.E., 14 septembre 2007, n° 1725 ; C.C.E., 14 décembre 2007, n° 5024 ; C.C.E., 10
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septembre 2010, n° 47.964). L’autorité examine dans chaque cas sur la base des déclarations du

demandeur d’asile et des circonstances de la cause, l’existence des persécutions visées par la

Convention et le bien-fondé des craintes du demandeur d’asile.

4.4 En substance, le requérant, d’origine irakienne, d’origine arabe et de religion musulmane sunnite, dit

craindre pour sa vie en raison de sa désertion de l’armée irakienne. Il ajoute craindre d’être pris pour

cible des terroristes ayant commis l’attentat qui a couté la vie à son frère M.

4.4.1 Le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie défenderesse

à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et permet au

requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

Sur le fond, le Conseil estime que tous les arguments de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit -, et

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi

alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

4.4.2 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse ne remet pas en cause le décès d’un frère du

requérant dans un attentat survenu en 2013. Elle estime cependant que les propos du requérant ne l’ont

pas convaincue que sa famille ait été menacée suite au dépôt d’une plainte dans le cadre de cette

affaire. En effet, elle estime que les déclarations du requérant sont incohérentes, invraisemblables et

contradictoires notamment face aux informations recueillies sur cet événement.

Dans la requête, la partie requérante répond aux motifs de la décision attaquée. Elle souligne que le

requérant pensait initialement que l’attentat avait été commis par des milices chiites parce qu’elles

visent souvent des sunnites et que c’est en lisant par la suite des articles qui lui ont été envoyés qu’il a

retenu qu’il s’agissait de personnes appartenant à l’Etat islamique. Elle ajoute, d’une part, que le procès

des terroristes s’est tenu alors que le requérant se trouvait déjà en Belgique et, d’autre part, qu’il n’a pas

pris la peine de suivre l’évolution de ce procès en raison de son parcours migratoire éprouvant. Le

requérant réitère ses déclarations quant aux intimidations proférées envers sa mère et souligne qu’il ne

peut se placer dans l’esprit des proches des terroristes qui ont pu penser que ces intimidations

influenceraient la clémence de la justice ou non. Elle met les erreurs de chronologie sur le compte de

l’ancienneté des faits et la détérioration de la situation psycho-sociale du requérant dont les auditions

ont été espacées de près de deux ans.

Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

de la crainte alléguée. Ainsi, la partie requérante se limite, pour l’essentiel, à rappeler certaines

déclarations du récit du requérant et les circonstances des faits invoqués.

En particulier, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil ne remet pas en cause le fait que le frère

du requérant ait été tué lors d’un attentat commis en 2013 par des insurgés sunnites affiliés à Al Qaida.

Le Conseil estime cependant que cet acte visait à s’en prendre à des personnes de manière aléatoire

se trouvant dans un café et qu’il ne dispose d’aucun élément permettant de considérer que le requérant

soit ciblé à son tour en raison de cet événement.

4.4.3 Le requérant déclare également craindre les autorités irakiennes en raison de son statut de

déserteur des forces armées. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse estime que le requérant

est volontairement entré dans l’armée et qu’il ne pouvait ignorer qu’il était ainsi susceptible d’être amené

à participer au combat en particulier dès lors qu’il s’était engagé en août 2014, en période de grande

instabilité, de fortes tensions et de forte mobilisation militaire contre Daesh. Elle ajoute que le parcours

militaire du requérant, à savoir sa formation au maniement des armes et ses fonctions qui comprenaient

la garde de dépôts d’armes ou la fonction d’agent de sécurité pour des officiers en mission, devait lui

donner un aperçu de ce qui pouvait l’attendre.

A ce propos, la requête souligne que le requérant n’entrait pas dans la catégorie d’élèves qui devaient

un jour être amenés à manier les armes en tant que techniciens. Elle précise que le requérant n’était

pas armé sauf dans le cadre des missions visant à surveiller le dépôt d’armes. Elle souligne également

que le requérant a fait valoir une objection de conscience puisqu’il a déclaré à sa hiérarchie ne pas

vouloir combattre Daesh.
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Le Conseil ne peut sa rallier aux justifications de la requête. En effet, à l’instar de la partie

défenderesse, le Conseil observe que le requérant s’est engagé volontairement dans l’armée à une

époque de grande instabilité et considère donc qu’il existait un risque réel très concret qu’il soit

directement engagé au combat contre Daesh. Dès lors, en l’espèce, le Conseil ne peut retenir que le

requérant ait fait valoir une réelle objection de conscience sérieuse et insurmontable reposant sur sa

conviction religieuse ou sur une autre conviction profondément ancrée l’ayant amené à déserter.

Par ailleurs, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil observe que le requérant ne démontre pas

faire personnellement l’objet de poursuites par ses autorités à l’heure actuelle.

En tout état de cause, le Conseil observe qu’il ressort des informations transmises via la note

complémentaire du 29 octobre 2019 par la partie défenderesse qu’une amnistie a été décidée par le

Conseil des ministres et le Premier ministre irakien le 5 janvier 2017 pour tous les membres des forces

de sécurité ayant abandonné leur poste entre le premier janvier 2014 et le mois de janvier 2017 (v. COI

Focus susmentionné au point 3.1, pp.10, 11, 12, 13 et 14) ; ce qui est le cas du requérant qui a quitté

son poste le 15 août 2015 (v. dossier administratif, « Rapport d’audition du 03.04.2017 », pièce n° 14, p.

10) et qui est considéré comme déserteur depuis le 3 septembre 2015 selon un document émanant du

Ministère de la défense (v. dossier administratif, farde « Documenten / Documents », pièce n° 29/14).

Ces informations viennent contredire les risques invoqués par le requérant en cas de retour en ce qu’il

affirme craindre d’être arrêté et torturé (v. dossier administratif, « Rapport d’audition du 03.04.2017 »,

pièce n° 14, p. 19).

Dès lors, dans la mesure où les déclarations du requérant et le document déposé n’établissent

nullement, dans sa situation particulière, que le requérant fera l’objet de poursuites en cas de retour en

Irak et que le requérant ne produit aucun élément de nature à démontrer qu’il ne pourrait pas bénéficier

de l’amnistie décidée en janvier 2017, et dans la mesure où les affirmations du requérant sont

contredites par des informations collectées par la partie défenderesse, le Conseil estime que la crainte

exposée n’est pas établie en l’espèce.

Au cours de l’audience, la partie requérante réaffirme que le requérant doit être considéré comme un

objecteur de conscience et se réfère à l’arrêt n° 222.004 du Conseil de céans du 28 mai 2019 quant à

ce. Le Conseil estime que le cas d’espèce de l’arrêt précité offre des différences substantielles avec la

situation du requérant. En effet, dans cette affaire, il s’agissait d’un technicien de l’armée irakienne,

refusant l’ordre de responsables d’une milice chiite de participer aux combats contre les forces de l’Etat

islamique; cette milice constituant clairement une structure distincte de l’armée irakienne. Le Conseil

estime dès lors qu’il s’agit d’un contexte bien particulier qui ne peut être assimilé à celui invoqué par le

requérant.

La partie requérante a également mentionné deux autres arrêts dans sa requête en estimant qu’ils sont

transposables au cas d’espèce.

Dans l’arrêt n° 209.267 du 13 septembre 2018, le Conseil de céans avait souligné qu’il ressortait des

déclarations du requérant que les menaces à l’origine de la fuite du requérant trouvaient leur origine

dans son intervention en faveur d’un civil blessé considéré comme un partisan de Daesh au détriment

d’un militaire, comportement qui avait été appréhendé par les agents de persécution qu’il redoute avec

raison comme une opposition de type politique. Sa crainte s’analysait donc comme une crainte d’être

persécuté du fait d’une opinion politique imputée. La requête soutient que dans la présente affaire, la

partie défenderesse devait s’interroger sur l’objection de conscience du requérant. Le Conseil estime

cependant que le contexte des deux affaires n’est pas le même et que la partie requérante ne

développe pas à suffisance en quoi les conclusions sont transposables. La requête ajoute que le

requérant a expliqué que seuls les soldats sunnites de son unité étaient concernés par le transfert en

vue de combattre Daesh sa hiérarchie voulant épargner les soldats chiites. Or, le Conseil relève que les

propos du requérant à ce sujet restent généraux et ne sont nullement étayés(v. dossier administratif,

« Rapport d’audition du 03.04..2017 », pièce n° 14, p. 15).

Quant à l’arrêt n° 209.971 du 25 septembre 2018, le Conseil de céans a conclu que le requérant avait

fait valoir à bon droit une crainte de persécution en raison de son obédience religieuse ; crainte

augmentée par sa fonction de policier et les circonstances sensibles de son lieu de travail (entrepôt

d’armes). Néanmoins, le Conseil relève que le requérant, dans ce cas d’espèce, avait invoqué une

crainte envers la milice Assaeb Anh al Haqq suite à un vol d’armes au sein du dépôt dont il avait la

garde ; contexte très différent que celui invoqué par le requérant dans la présente affaire.
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4.4.4 Enfin, tous les documents déposés ont été pris en compte par la partie défenderesse. Le Conseil

fait sienne l’analyse développée qui démontre en quoi ils ne modifient pas le sens de la décision

attaquée.

La partie requérante a joint à sa requête un document qu’elle présente comme un « ordre de transfert »

du requérant vers Al Anbar datant du 10 août 2015. Le Conseil constate que cette pièce n’est pas

traduite et rappelle que conformément à l’article 8 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la

procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, « les pièces que les parties veulent faire

valoir sont communiquées en original ou en copie et doivent être accompagnées d’une traduction

certifiée conforme sur elles sont établies dans une langue différente de celle de la procédure. A défaut

d’une telle traduction, le Conseil n’est pas tenu de prendre ces documents en considération ». Dès lors,

le Conseil ne prend pas ce document en considération.

4.4.5 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il

en reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

4.5. Dans son recours, le requérant ne sollicite pas la protection subsidiaire.

4.5.1 En tout état de cause, s’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi

du 15 décembre 1980, le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

4.5.2 S’agissant de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, il ressort de cette disposition

qu’elle ne s’applique qu’aux « menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil ».

En l’occurrence, la question se pose de savoir si le requérant entre dans le champ d’application de

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 au regard de ses fonctions de militaire.

A cet égard, il convient tout d’abord de relever que la notion de « civil » n’est définie ni par l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980 ni par l’article 15, c, de la directive 2011/95/UE dont il constitue la

transposition. En l’absence de toute définition, la détermination de la signification et de la portée de ce

terme doit être établie, selon une jurisprudence constante de la Cour de Justice de l’Union européenne

(voy. en ce sens : CJUE, 30 janvier 2014, Diakité c. Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides,

C-278-12, § 27), conformément au sens habituel de ceux-ci en langage courant, tout en tenant compte

du contexte dans lequel ils sont utilisés et des objectifs poursuivis par la réglementation dont ils font

partie.

En l’espèce, le Conseil ne remet pas en cause le fait que le requérant ait fait partie de l’armée irakienne

avant son départ d’Irak. Quant à la circonstance que le requérant soit actuellement considéré comme

déserteur de facto, cet élément est sans incidence sur la détermination même de sa qualité de militaire,

celui-ci n’établissant pas que le fait d’avoir abandonné son poste équivaudrait à un désengagement

formel ou à une renonciation permanente aux activités des forces armées. Et ce, d’autant qu’il n’est pas

démontré, au regard des considérations exposées supra, qu’en cas de retour dans son pays d’origine le

requérant ne pourrait réintégrer l’armée irakienne sans subir de sanctions du fait de son abandon de

son poste. Par conséquent, le requérant n’entre pas dans le champ d’application « ratione personae »

de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

4.5.3 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

4.6 Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les autres arguments de la requête, un tel examen ne pouvant en toute hypothèse

pas induire une autre conclusion.
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4.7 Au vu de ce qui précède, il apparaît que la partie défenderesse n’a pas fait une évaluation incorrecte

du dossier dont elle a été saisie. Il s’ensuit que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son

pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi

précitée du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas

de retour dans son pays un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la

même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille dix-neuf par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


